
La Convention Collective Nationale du Sport est devenue un outil indispensable dans le monde du sport profes-
sionnel et amateur d’aujourd’hui. Elle a été créée le 7 juillet 2005 et signée par six syndicats de salariés sur huit 
(FO, CFDT, CFTC, CNES, FNASS et CGC) et deux organisations d’employeurs (CoSMoS, CNEA). 

La Convention Collective Nationale du Sport règle, sur l’ensemble du territoire, y compris les DOM, les relations 
entre les employeurs et les salariés des entreprises exerçant leur activité principale dans l’un des domaines 
suivants : organisation, gestion et encadrement d’activités sportives, gestion d’installations et d’équipements 
sportifs, enseignement, formation aux activités sportives et formation professionnelle aux métiers du sport, 
promotion et organisation de manifestations sportives. 

Comment optimiser son utilisation ? 
Quelle est sa place dans la hiérarchie des normes (loi, règlements et autres...) ? 

(Découvrez les prochains thèmes traités et les dates des formations dans la plaquette ci-joint.) 

LES JEUDIS DROIT DU SPORT

Maîtres Jérôme ARTZ et Gautier KERTUDO du cabinet Barthélémy Avocats et Madame CHRIS-
TIN, Présidente du CDFAS et Présidente de la commission sport et jeunesse du Conseil général du 
Val d’Oise, ont le plaisir de vous inviter aux Jeudis Droit du Sport afin de vous apporter des éléments 
de réponses à ces questions. 

le jeudi 5 avril 2012 
de 9h00 à 13h00 (Accueil à partir de 8h45) 

 
au CDFAS - Maison des Comités Jean Bouvelle - 64 rue Bouquinvilles - 95600 Eaubonne 

COUPON-RÉPONSE
Pour participer à cet évènement, renvoyez le présent coupon-réponse complété : 

par fax au 04.37.22.15.42  - par mail à ndenizet@barthelemy-avocats.com

Réponse souhaitée avant le mercredi 29 mars 2012*.

M/Mme : ............................................................................................................................ 

Fonction : ............................................................................................................................

Société : .............................................................................................................................

Téléphone : .............................................  Email : ...............................................................

□ Sera présent(e) à la matinée-débat du jeudi 5 avril 2012

□ Accompagné(e) de M/Mme : ............................................................................................. 

*Compte tenu du nombre de places limité, un mail de confirmation vous sera envoyé avec le plan d’accès.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

INVITATION

I N V I T A T I O N
 *NOMBRE DE PLACES LIMITÉ !



L E S  J E U D I S 

D R O I T  D U  S P O R T

e n  p a r t e n a r i a t  a v e c 



« Sport et Droit du travail » 

Objectif  
Informer les participants des différents outils existant en droit du sport (contrat 
de travail, convention collective, code du sport…) et et leur permettre d’en tirer 
les conséquences pratiques de gestion des relations du travail dans l’entreprise, 
à partir de l’analyse de l’actualité législative, réglementaire et jurisprudentielle du 
trimestre. 
 

Public concerné 
• Présidents, Dirigeants, Trésorier, Secrétaires...
• Responsables des Ressources humaines des Fédérations, clubs profes-  
   sionnels ou clubs amateurs
• Directeurs Administratifs
• Présidents de Ligue, Comité et Districts
• Managers, Agents sportif, Sportifs... 
 

Intervenants  
Barthélémy Avocats est un organisme de formation agréé. 
Dans ce cadre, il dispense ses actions de formation depuis de nombreuses années 
à l’attention de ses clients, des universités ou à la demande d’organismes de for-
mation professionnelle.

Les sessions sont animées par Maîtres Jérôme Artz et Gautier Kertudo, avocats 
en droit social, confrontés tous les jours à la réalité de l’entreprise et Monsieur 
Dominique Guyon, Directeur du CDFAS. 

Contenu 
Chaque formation présentera un thème et sera suivie d’échanges avec les partici-
pants. Selon les thèmes, différents intervenants du milieu sportif seront invités à 
la tribune. 

Un dossier pédagogique et structuré, composé d’éléments de textes et de juris-
prudence indispensable au traitement des thèmes abordés, est remis à chaque 
participant. 



Les prochains « Jeudis Droit du Sport »
 

Jeudi 5 avril 2012

La convention collective du sport
• 

Jeudi 21 juin 2012

Le droit du sport et le sport amateur 
• 

Jeudi 27 septembre 2012

Le contrat de travail : 
des spécificités dans le domaine du sport ?  

INVITATION
Le cabinet Barthélémy et Madame Christin, Présidente du CDFAS et 
Présidente de la commission sport et jeunesse du Conseil général du 

Val d’Oise, vous invitent à assister aux journées de formation 

« Jeudi Droit du Sport » 

*nombre de places limité. 
 **Cette formation peut entrer dans le cadre des formations obligatoires ou des 

formations accessibles aux bénévoles d’associations.

• Durée : 9h00 à 13h00

• Lieu : CDFAS
            Maison des Comités Jean Bouvelle
            64 rue des Bouquinvilles
            95600 Eaubonne

• En partenariat avec :



BULLETIN D’INSCRIPTION

JEUDIS DROIT DU SPORT
Les journées sur l’actualité du droit du sport

Raison sociale :

Adresse :

Tél. :

Email :

PARTICIPANTS

Nom, prénom : 

Nom, prénom : 

Nom, prénom : 

Date :

Cachet  :

Bulletin d’inscription à retourner 
par fax : 04.37.22.15.42 ou par mail : ndenizet@barthelemy-avocats.com




